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ARRETE n° 437 CM du 4 avril 2001 pris en application 
de la délibération n°2001-21APF du 8 février 2001 et fixant notamment la composition 
et le fonctionnement de la commission Uira Maita’i.

NOR : EMI0100462AC
((JOPF du 12 avril 2001, n° 15, p. 881)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-21 APF du 8 février 2001 rendant applicable la norme NFC15-100 pour les installations électriques intérieures sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 mars 2001,

Arrête :

Article 1er.— La composition et les règles de fonctionnement de la commission Uira Maita’i instituée par la délibération n°2001-21 APF du 8 février 2001 sont fixées par les dispositions suivantes :

Art.2.— La commission est ainsi composée :

-
le ministre en charge de l’énergie ;

-
le chef du service de l’énergie et des mines ;

-
le chef du service de l’urbanisme ;

-
le directeur de l’Institut territorial de la consommation ;

-
le président-directeur général de la S.A.E.D.T. ;

-
deux membres du syndicat des professionnels de l’électricité de Polynésie française nommés sur proposition du président du syndicat par le Président du gouvernement de la Polynésie française, pour une durée de 3 ans, ou leurs représentants.

Art.3.— Les demandes d'adhésion sont déposées, contre avis de réception, au secrétariat de la commission. Elles doivent comporter, outre les coordonnées précises et détaillées de l’entreprise, la liste de l’outillage dont dispose cette dernière et l’information relative aux diplômes et qualifications des personnels susceptibles d’intervenir sur les installations confiées à l’entreprise ainsi que la liste des installations réalisées par l’entreprise demanderesse au cours des 12 derniers mois.

Art.4.— Le secrétariat de cette commission est assuré par le service de l’énergie et des mines qui est également chargé de l’instruction des dossiers. Le service instructeur peut procéder à tout contrôle lui permettant de s’assurer de la véracité des informations communiquées et de la conformité à la norme NF C15-100 des installations réalisées.

Art.5.— La convocation de la commission avec la liste des demandes qui seront examinées doit être adressée aux membres au moins trois jours ouvrés avant la date de la réunion. La commission se réunit au plus tard trois mois après le dépôt d’une demande.

Art.6.— L’avis formulé par la commission à l’égard des entreprises demanderesses doit être pris à l’unanimité de ses membres présents. Toute proposition négative de la commission doit être motivée.
Art.7.— La commission peut choisir d’entendre tout responsable d’entreprise ayant formulé une demande.

Art.8.— Tout demandeur s’étant vu refuser ou retirer son adhésion peut demander à être entendu par la commission. Celle-ci a l’obligation de l’entendre dans le délai de trois mois suivant réception de sa demande au secrétariat de la commission.

Art.9.— Les membres de la commission sont tenus de garder le secret tant sur les délibérations que sur les documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leurs fonctions. Aucun membre ne peut délibérer concernant une demande où il a un intérêt personnel.

Art.10.— Toute réunion de la commission doit faire l’objet d’un compte rendu reprenant notamment la motivation des avis négatifs susceptibles d’avoir été rendus.

Art.11.— Tout particulier peut demander au secrétariat de la commission le contrôle de l’installation électrique qu’elle a confiée à une entreprise adhérante. Ce contrôle est effectué dans un délai maximal d’un an après la fin des travaux. Il est réalisé par un expert désigné d’un commun accord entre le particulier et l’entreprise adhérante ayant réalisé les travaux, ou à défaut, désigné par le chef du service de l’énergie et des mines. Les frais de l’expertise sont à la charge du particulier si les travaux ont été réalisés dans le respect de la Charte des électriciens et de la norme NFC15-100, à la charge de l’entreprise adhérante dans le cas contraire. La commission “Uira Maita’i” est chargée de déterminer le montant des travaux que l’entreprise adhérante doit rembourser à son client lorsque la non-conformité des travaux à la norme NFC15-100 est avérée.

Art.12.— Les services administratifs, établissements et organismes auprès desquels le texte de la norme est mis à disposition des usagers pour y être consulté pendant les heures normales d’ouverture au public sont les suivants :

-
service de l’énergie et des mines : rue Dumont-d’Urville, “immeuble Sienne” à Papeete ;

-
Institut territorial de la consommation, sis à Papeete, Fare Ute (derrière le garage Villedieu) ;

-
arrondissement “bâtiment” de la direction de l’équipement, bâtiment administratif A2, 11 rue du Commandant-Destremeau à Papeete ;

-
délégation à l’environnement, fare “Te Natura”, rue des Poilus-Tahitiens à Papeete ;

-
syndicat des professionnels de l’électricité de Polynésie française ;

-
S.A.E.D.T. route de Puurai à Faa’a.

Art.13.— Le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie,


du plan et de la prévision économique,


de l’énergie et de la circonscription


portuaire des îles du Vent,


Georges PUCHON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


